
Appel à communications

Journée des études doctorales – CREOP

Vendredi 25 novembre 2022

8h30 – 17h

Regards croisés Droit – Gestion sur le développement durable

Vous êtes doctorant ou jeune chercheur et vos travaux portent directement ou indirectement sur le

thème du développement durable et de la Responsabilité Sociale de l’Entreprise, cet appel à

communications vous concerne particulièrement. Dans le cadre de l’animation scientifique du CREOP,

laboratoire bi-disciplinaire Droit et Gestion de l’Université de Limoges, une journée des études

doctorales est organisée annuellement pour permettre aux doctorants ou jeunes docteurs de

présenter leurs travaux. Le thème de la prochaine journée est celui du développement durable et

visera à porter des regards croisés Droit-Gestion sur celui-ci.

Cette notion de développement durable n’est pas récente. Elle nous invite à faire des choix pour ne

pas compromettre la capacité des générations futures à satisfaire leurs propres besoins. Du rapport

Bruntdland en 1987 en passant par les dix-sept objectifs du développement durable définis par les

Nations-Unies et la COP 21 à Paris ou plus récemment la loi Pacte du 22 mai 2019. Sans prétendre à

l’exhaustivité, nous sommes invités, citoyens, organisations, entreprises et états à prendre conscience

de la fragilité de notre écosystème naturel et de la nécessité d’établir une feuille de route pour

préserver le champ des possibles dans l’évolution de l’humanité. Ce foisonnement législatif et

réglementaire à l’échelle internationale, européenne et nationale a pour conséquence de renforcer

l’autonomie du développement durable comme discipline.

Pourtant inexorablement nous pouvons entendre via les médias des faits nous alertant sur diverses
préoccupations comme le réchauffement climatique, l’effondrement de la biodiversité, les problèmes
de santé publique liés à la pollution, l’accumulation des déchets, le gaspillage alimentaire, l’explosion
démographiques. Le 6ème rapport du du GIEC publié en août 2021 est sans équivoque quant à
l’influence de l’activité humaine sur le réchauffement climatique et confirme l’entrée de l’humanité
dans l’ère de l’Anthropocène.

A l’ère de l’Anthropocène, ère dans laquelle l’Homme est en mesure de modifier considérablement

les éléments naturels qui l’entourent, il est donc pertinent de s’interroger sur ces vents contraires et

de rechercher en quoi les objectifs de développement durable peuvent-ils transcender les disciplines

juridiques et les grands axes de la gestion des organisations ? Les questions de gouvernance mais

aussi de gouvernementalité sont et seront au centre de fertilisations croisées entre le droit et la

gestion pour relever les défis environnementaux et sociaux des prochaines années. Les questions de

biens communs mais aussi de (re)penser une mutation profonde des organisations sont susceptibles

de profiter pleinement de ces regards croisés.



Cette journée doctorale se propose donc d’aborder largement ces questions en réunissant

chercheurs, enseignants-chercheurs, doctorats du domaine du Droit et des Sciences de Gestion pour

débattre. Elle sera organisée sur la base d’une alternance de présentation de travaux, de pitch de

projet de recherche mais aussi de tables-rondes autour des problématiques de développement

durable et de responsabilité sociale de l’entreprise.

Toutes les communications sont les bienvenues, quelle que soit la spécialité du doctorant ou du jeune

chercheur mais aussi quelle que soit l’état d’avancement de la recherche. Ils peuvent être en

cohérence avec les axes du CREOP, à titre indicatif :

- Développement durable et innovations numériques ;

- Développement durable et patrimoine ;

- Développement durable et bien-être/santé ;

- Développement durable, entrepreneuriat et territoire.

Choisis par le comité scientifique en prenant appui sur leur version finale soumise au comité de

lecture, avant la fin de l’année 2022, certains actes de cette journée seront publiés sous la forme d’un

ouvrage Regards croisés aux éditions L’Harmattan.

La journée se déroulera dans les locaux de la Faculté de Droit et des Sciences économiques, 5 rue

Félix Eboué - 87000 LIMOGES

Calendrier

Les contributeurs sont invités à soumettre une intention de communication sur un document au

format A4, interligne simple, marges de 2,5cm., police Times New Roman de taille 12, comprenant :

un titre, un résumé court dans lequel seront exposés la problématique, la méthodologie, le cadre

conceptuel et/ou théorique ainsi que les résultats et contributions. Ces intentions sont à soumettre

avant le 15 octobre 2021, à l’adresse mail suivante : gulnaz.coban@unilim.fr

Les propositions de contributions seront évaluées dans un délai de 15 jours. Les auteurs dont la

proposition aura été acceptée seront invités à présenter leur contribution le jour du colloque dans un

format de 10/15 minutes.

Deadlines importantes :

- Envoi des soumissions par mail : 15 octobre 2022

- Retour : 1er novembre 2022

- Inscription au colloque : 1er novembre 2022

- Présentation : 25 novembre 2022

- Publication des actes : 2023

Comité d’organisation et scientifique

Professeure en Sciences de Gestion Martine Hlady-Rispal

Professeur en Sciences de Gestion Christophe Godowski

….

Voir site web : www.unilim.fr/creop/


